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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Konjunkturlage- und politik

Alors que les prévisions économiques s'assombrissaient dès janvier 2020, la crise du
Covid-19 a véritablement déferlé sur l'économie helvétique au mois de mars 2020. Les
mesures de confinement imposées par le Conseil fédéral ont mis en difficulté de
nombreuses PME helvétiques avec le tarissement des sources de revenu mais le
maintien de nombreux coûts fixes. Si les charges salariales ont été majoritairement
prises en charge par le chômage partiel, d'autres coûts fixes ou encore l'accumulation
des factures ont plongé les PME dans la crise. Pour faire face à cette situation inédite,
le Conseil fédéral, en collaboration avec la Banque nationale suisse (BNS), l'Autorité
fédérale de surveillance des marchés financiers (Finma), la Délégation des finances des
chambres fédérales et les banques, a mis en place des crédit-relais cautionnés par la
Confédération et rapidement accessibles. Une enveloppe initiale de CHF 20 milliards
avait été prévue. Néanmoins, la demande de crédit-relais a littéralement explosé, ce
qui a forcé le Conseil fédéral a doublé l'enveloppe pour atteindre un montant de CHF
40 milliards.
Ces crédit-relais sont destinés aux entreprises avec un chiffre d'affaire annuel inférieur
à CHF 500 millions. Le montant total obtenu par les entreprises peut atteindre jusqu'à
10 pour cent de leur chiffre d'affaire. Ces crédits sont cautionnés à 100 pour cent par la
Confédération avec un taux d'intérêt nul jusqu'à CHF 500'000, et cautionné à 85 pour
cent par la Confédération avec un taux d'intérêt de 0.5 pour cent pour les crédits d'un
montant supérieur. 
Puis, dans un deuxième temps, le Conseil fédéral a débloqué CHF 100 millions pour les
start-ups helvétiques. En effet, les crédit-relais n'étaient pas adapté à la réalité des
start-ups qui n'ont, bien souvent, pas encore de chiffre d'affaire. Ce montant de CHF
100 millions engage la participation des cantons qui doivent, non seulement
sélectionner les start-ups prometteuses en fonction du tissu économique local, mais
aussi compléter d'un tiers la garantie fédérale. 

Ces crédit-relais ont mis en ébullition l'économie helvétique. Si dans un premier
temps, la majorité de experts ont salué la rapidité, la flexibilité et le format des crédit-
relais, plusieurs critiques sont tombées dans un deuxième temps. Premièrement,
plusieurs experts ont pointé du doigts les risques d'endettement massif de l'économie
helvétique alors que l'économie mondiale se dirige vers une récession. Certaines voix
ont même préconisé que ces crédit-relais soient accordés à fonds perdu.
Deuxièmement, certains experts ont relevé le caractère potentiellement «pervers» de
ces crédit-relais. En effet, le taux d'intérêt de 0 pour cent n'est effectif que jusqu'en
mars 2021, selon l'ordonnance. Il pourrait ensuite être réévalué. Troisièmement, le
risque d'abus a été au centre des discussions. L'utilisation des crédit-relais pour
éponger une dette existante ou pour acheter du matériel est, selon certains experts,
possible étant donné l'absence de surveillance. Ueli Maurer, conseiller fédéral en
charge du Département des finances (DFF), a précisé que des contrôles seraient
effectués pour éviter les abus et que les banques ont connaissance de la situation
économique de leurs clients ce qui leur permet d'anticiper le risque d'abus. 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 26.03.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Geld, Währung und Kredit
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Kapitalmarkt

Une majorité de la Commission de politique extérieure du Conseil national (CPE-CN)
estime que la Suisse doit accroître ses efforts de transparence des flux financiers.
Face à l'actuelle évolution de la finance mondiale, avec notamment l'introduction d'une
imposition minimale pour les entreprises, la Suisse doit s'interroger au plus vite non
seulement sur son rôle de relais de la gestion de fortune mondiale, mais aussi en tant
que siège de nombreuses entreprises multinationales. Pour être précis, la CPE-CN
recommande d'établir un rapport qui se focalise sur la déclaration des ayant droits
économiques, la publication des rapports pays par pays des entreprises
multinationales, et la publication des décisions fiscales anticipées. D'après la majorité
de la CPE-CN, des mesures proactives permettraient de garantir la réputation de la
place financière et donc de renforcer la confiance des investisseurs. Une minorité,
emmenée par huit députés et députées PLR et UDC, a proposé de rejeter le postulat. 
Le Conseil fédéral s'est opposé au postulat. De son point de vue, la Suisse a participé
activement à l'élaboration de standards internationaux pour lutter contre le manque de
transparence dans la finance internationale. Il a notamment cité les nombreuses
adaptations des bases légales liées au blanchiment d'argent et au financement du
terrorisme ainsi que l'échange automatique de renseignements relatifs aux comptes
financiers (EAR). Ueli Maurer, ministre des Finances, a également rappelé que le Groupe
d'action financière (GAFI) avait salué, en 2020, les efforts de la Suisse dans la lutte
contre le blanchiment d'argent. 
En chambre, le postulat a été adopté par 100 voix contre 85 et 2 abstentions. Le camp
rose-vert a réussi à convaincre la majorité des députés et députées du groupe du
Centre qui ont fait pencher la balance en faveur du postulat. En effet, le plaidoyer de la
minorité n'a convaincu que 6 voix du groupe du Centre, en plus des voix PLR et UDC. 2

POSTULAT
DATUM: 26.09.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

Banken

Vier Jahre nach dem bisher letzten Erscheinen eines Rapports zur Situation des
Schweizer Finanzmarkts wartete Finanzminister Maurer im Oktober mit einem neuen
Bericht zum Finanzmarkt auf. Er sollte aufzeigen, welche Schwerpunkte der Bundesrat
im Bereich der Finanzmarktpolitik zu legen gedachte. Dabei wurden Stossrichtungen
definiert. Erstens wollte der Bundesrat dazu beitragen, den Banken den Zugang zu
wichtigen ausländischen Märkten entweder zu bewahren oder aber zu erleichtern;
zweitens sollten für Start-up-Unternehmen in der Finanzbranche, sogenannte Fintech-
Unternehmen, verbesserte rechtliche Rahmenbedingungen geschaffen werden; in
Regulierungsfragen sollte drittens eine vertiefte Wirkungsanalyse betrieben werden und
zudem die Branche früher und besser eingebunden werden; viertens bekannte sich der
Bundesrat zur Einhaltung und Förderung internationaler Standards betreffend
Steuerhinterziehung und Geldwäscherei; fünftens sollte die Stabilität des Finanzplatzes
im Allgemeinen verbessert werden. 
Auf Seiten der Banken stiess der veröffentlichte Bericht auf Wohlwollen, insbesondere
deshalb, weil er ein Kernanliegen der Bankenbranche, die Frage des Zugangs zu
ausländischen Märkten, prominent behandelte. Unabhängige Finanzmarktbeobachter
äusserten sich hingegen wesentlich kritischer zum bundesrätlichen Bericht. Für Monika
Roth, Professorin für Finanzmarktrecht an der Universität Bern, stellte dieser lediglich
eine „oberflächliche Standortbestimmung" dar, die fälschlicherweise darauf verzichte,
Fehlentwicklungen des Finanzplatzes zu thematisieren und konkrete
Handlungsempfehlungen abzugeben. 3

BERICHT
DATUM: 20.10.2016
NICO DÜRRENMATT

Lors de la session de printemps 2017, la chambre des cantons a étudié l’Accord
multilatéral entre autorités compétentes portant sur l’échange des déclarations pays
par pays («Country-by-Country-Reporting»). Le Conseil des Etats s’est donc penché
sur l’approbation et la mise en œuvre de la loi fédérale sur l’échange international
automatique des déclarations pays par pays des groupes d’entreprises multinationales
(LEDPP). Cette nouvelle législation, fruit du projet BEPS de l’OCDE et de discussions au
sein du G20, concerne environ 200 multinationales basées en Suisse. En filigrane de cet
accord, un objectif régit les mesures du projet: une hausse de la transparence. Ainsi,
les entreprises multinationales concernées devront, dorénavant, remplir une
déclaration «pays par pays» qui fournira les informations nécessaires afin d’éviter une
imposition uniquement dans des pays fiscalement concurrentiels. 
Dans l’ensemble, le Conseil des Etats a accepté le projet par 40 voix contre une. Ueli
Maurer, ministre des finances, a défendu le projet face aux doutes émis au sein de la
droite de l’hémicycle. En effet, certains sénateurs de droite ont parlé de dérive

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 06.06.2017
GUILLAUME ZUMOFEN
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bureaucratique dictée par la pression internationale. Du côté de la gauche, deux
revendications supplémentaires ont été rejetées. Tout d’abord, il s’agissait de la
volonté d’imposer la transmission d’un fichier principal et d’un fichier local, repoussée
par 28 voix contre huit, et ensuite, le souhait d’imposer au gouvernement une
coopération avec tous les Etats engagés, rejeté par 30 voix contre 13. Finalement, la
chambre des cantons a revu à la baisse le régime des sanctions induit par des
indications inexactes ou incomplètes. Il a supprimé l’amende de 100'000 francs.
Lors de la session d’été, au sein de la chambre du peuple, seul l’UDC s’est opposé à
l’accord. La Commission de l’économie et des redevances du Conseil national (CER-CN)
a insisté sur le manque de marge de manœuvre et les répercussions négatives d’un
rejet du projet avec notamment l’épée de Damoclès de la liste noire pour les
entreprises helvétiques. Au final, les parlementaires du Conseil national ont assoupli
certaines mesures comme la définition d’un groupe et d’une société mère, ont
prolongé le délai pour s’annoncer à 90 jours et réduit les sanctions prévues. Ainsi, la
chambre du peuple a non seulement suivi sa consœur en supprimant l’amende de
100'000 pour indications inexactes ou incomplètes, mais a aussi réduit l’amende a
100'000 francs au lieu de 250'000 francs en cas de comportement intentionnel et a
fixé un plafond maximal de 50'000 francs en cas de dépôt tardif. 
Lors du vote final le 16 juin 2017, le Conseil national a validé le projet d'arrêté fédéral
par 129 voix contre 64 et trois abstentions, et la LEDPP à l'unanimité par 196 voix, alors
que le Conseil des Etats a donné son approbation à l'arrêté fédéral par 37 voix contre
cinq et une abstention, et à la LEDPP à l'unanimité par 43 voix et une abstention. 4

La Commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats (CER-CE) a
déposé une motion qui vise la modification de l'article 19 de la loi fédérale sur
l'échange automatique de renseignements en matière fiscale (LEAR). L'objectif de la
motion est de renforcer la protection juridique individuelle. Précisément, la CER-CE
souhaite empêcher l'échange de renseignements pour des cas individuels si une
violation de biens juridiques essentiels paraît vraisemblable. De son côté, le Conseil
fédéral s'est prononcé contre la motion. 
Ueli Maurer (udc, ZH), responsable du Département fédéral des finances (DFF), a
indiqué que l'alinéa 2 de l'article 19 de la LEAR garantissait un cadre juridique suffisant
pour sauvegarder la protection individuelle. Il a précisé que, selon de nombreuses
publications scientifiques, l'alinéa 2 protégeait suffisamment les droits de l'homme et
les libertés fondamentales. En résumé, le Conseil fédéral a estimé qu'une telle révision
n'était non seulement pas nécessaire, mais aussi inopportune étant donné que
l'application des premiers échanges automatiques n'avait pas encore eu lieu. Malgré les
arguments du Conseil fédéral, la chambre des cantons a suivi sa commission et s'est
prononcée en faveur de la motion par 24 voix contre 17. La motion passe à la chambre
du peuple. 5

MOTION
DATUM: 05.12.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Depuis 2016, l'affaire des Panama Papers secoue la sphère financière internationale.
Ces secousses n'épargnent pas la Suisse. L'Autorité de surveillance financière de l'Etat
de New York (DFS) a notamment ouvert une enquête à l'encontre du Credit Suisse.
Philipp Hadorn (ps, SO) a déposé une motion qui charge le Conseil fédéral de
déterminer si, dans l'affaire des Panama Papers, les prestataires financiers helvétiques
ont respecté la législation suisse en matière d'évasion fiscale. Il propose que la FINMA
et le Ministère public de la Confédération entament une procédure d'entraide
administrative ou judiciaire avec le DFS américain. Face à cette requête, le Conseil
fédéral s'est montré sceptique. Ueli Maurer a notamment souligné, dans son
intervention devant la chambre du peuple, que la FINMA et le Ministère public de la
Confédération étaient deux autorités indépendantes du gouvernement et du
Parlement, et que l'Office fédéral de la justice (OFJ) n'avait pas reçu de demande
d'entraide de la part des autorités américains. Lors du vote, seul le PS et les Verts ont
voté en faveur de la motion qui a donc été rejetée par 133 voix contre 55 et 2
abstentions. 6

MOTION
DATUM: 14.12.2017
GUILLAUME ZUMOFEN
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En ligne avec l'introduction de l'échange automatique de renseignements (EAR) avec 41
États partenaires, validé en 2017, l'introduction de l'EAR relatifs aux comptes
financiers avec la République de Singapour, Hong Kong, Anguilla, les Bahamas, Bahreïn,
le Qatar, le Koweït, Nauru, les communes outre-mer des Pays-Bas et le Panama a été
adopté par le Conseil des États. Lors des débats, Ueli Maurer a plaidé pour un
développement des normes financières en parallèle avec la pratique internationale.
Aucune opposition notoire n'est à signaler. 7

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.09.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil national a adopté, par 190 voix contre 2 (UDC), la révision partielle de la loi
sur l'échange automatique de renseignements (LEAR). La chambre du peuple a suivi les
recommandations de sa Commission de l'économie et des redevances (CER-CN) qui
préconisait l'adoption, sans modification, par 17 voix contre 7. Pour sa part, le conseiller
fédéral Ueli Maurer a rappelé que la Suisse voulait désormais se positionner comme une
des places financières internationales les plus transparentes. L'objet est transmis au
Conseil des Etats. 8

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 02.03.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Pour faire face à la crise du Covid-19, le Conseil fédéral a mis en place un accès rapide
et simple à des crédits bancaires pour les entreprises helvétiques. Cette ordonnance
d'urgence a échu fin septembre 2020. Afin d'éviter des lacunes réglementaires, une
nouvelle base légale a été soumise au Parlement. Cette nouvelle loi sur les
cautionnements solidaires liés au Covid-19 a donc pour objectif d'intégrer les crédits-
relais dans le droit ordinaire. Elle règle de nombreux points soulevés par le Parlement
depuis l'entrée en vigueur de l'ordonnance d'urgence. Au final, un large consensus
parlementaire a salué la pertinence de ces crédits-relais Covid-19. Au total, 136'000
crédits pour un volume de 16,4 milliards de francs suisses ont été attribués. Ces crédits
ont notamment été prisés par les petites entreprises (moins de 10 employé-e-s) qui
représentent 82 pourcent des octrois. 
Dans les détails, le Conseil national a apporté plusieurs modifications à la loi proposée
par le Conseil fédéral. Ces modifications s'alignent essentiellement sur les
recommandations de la Commission de l'économie et des redevances du Conseil
national (CER-CN). Premièrement, le délai d'amortissement a été prolongé de 5 à 8 ans.
De plus, une prolongation supplémentaire de 2 années est prévue pour les cas de
rigueur. Cette prolongation a été adoptée par 105 voix contre 78 et 3 abstentions. Elle
fait écho aux motions 20.3137, 20.3147 et 20.3152. Les voix de l'UDC (sauf 2 dissidents),
des Vert'libéraux et de 10 PLR n'ont donc pas suffi. Ils militaient pour un délai de 5
années avec prolongation à 10 ans pour les cas de rigueur. En outre, l'argument du
Conseil fédéral, par la voix de Ueli Maurer, plaidant que tous les contrats devraient être
modifiés n'a pas fait mouche. 
Deuxièmement, avec une voix d'écart, le Parlement a décidé de bloquer à 8 ans le taux
d'intérêt de 0 pourcent. Bien que les chances d'une modification du taux étaient
faibles à moyen-terme, les parlementaires ont préférés graver dans le marbre le taux à
0 pourcent plutôt que d'offrir une éventuelle marge de manœuvre. Les voix du PS (35),
des Verts (26), du Centre (27) couplées à 2 voix du PLR ont fait pencher la balance. Les 2
abstentions UDC et l'unique abstention du PLR ont été décisives. Cette décision
correspond à la volonté parlementaire exprimée à travers les motions 20.3138, 20.3148
et 20.3152.
Troisièmement, les parlementaires souhaitent interdire le versement des dividendes
aux entreprises qui ont bénéficié des crédits-relais. Cette décision a été adoptée par
97 voix contre 89. Par contre, une proposition des Verts d'interdire également le
versement d'un bonus au conseil d'administration ou à la direction a été balayée. 
Quatrièmement, le Conseil national a décidé de renforcer le contrôle en permettant
aux organisations de cautionnement de soumettre les preneurs de crédits à des
contrôles d'un organe de révision. Adoptée par 107 voix contre 77, cette modification
clarifie les tâches des organes de révision.
Au final, le Conseil national a assoupli les propositions du Conseil fédéral. L'objet sera
exceptionnellement débattu, lors de la session d'hiver, par les deux chambres afin de
garantir une entrée en vigueur au 1er janvier 2021. 9

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 30.10.2020
GUILLAUME ZUMOFEN
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Alors que la Suisse a d'ores et déjà approuvé l'introduction d'échanges automatiques
de renseignements relatifs aux comptes financiers (EAR) avec 108 États, et que des
échanges ont déjà été effectués avec 86 d'entre eux, le Conseil national a validé douze
accords supplémentaires par 138 voix contre 52. Les douze États ou territoires
concernés sont l'Équateur, la Géorgie, la Jamïque, la Jordanie, le Kenya, le Maroc, la
Moldavie, le Monténégro, la Nouvelle-Calédonie, l'Ouganda, la Thaïlande et l'Ukraine. 
Lors des débats en chambre, Ueli Maurer a reconnu que les normes de transparence,
de confidentialité, de sécurité des données et de sécurité du droit n'étaient pas encore
garanties pour l'ensemble de ces pays. Néanmoins, il a précisé, d'une part, que des
contrôles seraient à nouveau effectués avant les premiers échanges en 2024, et d'autre
part, que la Suisse avait comme responsabilité de faire un pas dans la direction de ces
pays. Au final, seule l'UDC (52 voix) s'est opposée à ces nouveaux accords. Thomas
Matter (udc, ZH) a d'ailleurs mentionné le manque de transparence pour justifier ce
vote de groupe. Toutefois, le contre-argumentaire du ministre des finances, lui-même
issu des rangs de l'UDC, a suffi pour convaincre l'ensemble des autres partis
politiques. 10

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.09.2022
GUILLAUME ZUMOFEN
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25.3.20; AZ, Blick, CdT, LT, Lib, NZZ, TA, WW, WoZ, 26.3.20; Blick, LT, NZZ, TA, 27.3.20; AZ, CdT, LT, 28.3.20; SoZ, 29.3.20;
CdT, LT, Lib, TA, 31.3.20; CdT, NZZ, TA, 1.4.20; LT, NZZ, TA, 2.4.20; TA, 3.4.20; AZ, CdT, LT, NZZ, 4.4.20; CdT, TA, 6.4.20; LT,
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